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1. Avant-propos 
 
Par mail du 25 mars 2019, M. MARTINEZ, de la DDT de Haute-Marne, Service Police de l’Eau a alerté le 
SMBMA des altérations subies par le ruisseau de la Joux, affluent rive droite du Rognon prenant sa source en 
zone forestière sur la commune de Reynel. Le SMBMA souhaite renaturer le ruisseau sur sa partie amont afin 
de supprimer ces altérations. 
 
L’opération de renaturation de la Joux vise plusieurs objectifs : 

 

• Renforcement de la biodiversité par protection des habitats et des espèces ; 
• Protection des habitats des espèces sensibles et notamment de l’Écrevisse à pattes blanches 

(Austropotamobius pallipes) et préservation de cette espèce ; 
• Amélioration de la qualité physique du ruisseau ;  
• Amélioration du fonctionnement hydromorphologique du cours d’eau ; 
• Préservation et restauration des champs d’expansion de crue ; 
• Soutien d’étiage par reprise du thalweg naturel ; 
• Prévenir les effets du changement climatique et lutte contre les assecs ;  
• Mise en sécurité de la RD 135 et ses usagers. 

 

Ce cours d’eau a la particularité d’être classé en Zone Spéciale de Conservation et en Natura 2000 « Val de la 
Joux et la Vouette à Roche sur Rognon » Code : FR2100322 

Cette zone se situe au nord du département entre Saint-Dizier et Chaumont. Localisé sur le plateau du Barrois, 
le site s’étend sur 326 hectares. Il comprend deux secteurs distincts : 

• le vallon forestier du ruisseau de Saint Thiébaut (rive gauche du Rognon) 
• le ruisseau de la Joux (affluent de la rive droite du Rognon) ainsi que deux parcelles forestières de la 

forêt communale de Roches-Bettaincourt 

Le Val de la Joux et la Vouette à Roches-sur-Rognon sont 
considérés comme des vallons forestiers remarquables, à 
flore submontagnarde. Il se caractérise également par la 
présence d’une forêt à érables sur éboulis et des 
formations tufeuses. Dotée d’une richesse écologique du 
fait de la présence de ces différents milieux, la ZSC abrite 
8 habitats d’intérêts communautaires, le Sabot de Vénus 
et l’écrevisse à pattes blanches espèces phare du site. Les 
enjeux principaux sont le maintien dans un bon état de 
conservation des habitats et de la qualité de l’eau des 
cours d’eau ainsi que la préservation de la population de 
Sabot de Vénus. 

Une population d’écrevisse à pattes blanches étant 
présente sur ce secteur d’étude, il convient de solliciter 
une dérogation au titre de l’article L. 411-2 du Code de 
l’environnement.  
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2. Localisation du projet 
 

 

Selon les cartes du site Géoportail, le projet se situe sur 3 communes (le cours d’eau délimite les limites 
territoriales des communes), les parcelles concernées appartiennent aux communes : 
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3. État des lieux du secteur concerné par le projet / hors inventaire 
 

• Altérations hydromorphologiques  

Comme précisé par l’étude globale sur la vallée du Rognon de 2007, le ruisseau de la Joux a été déplacé à 
plusieurs reprises. Le secteur visité met en avant des altérations hydromorphologiques.  

L’ancien tracé issu du cadastre napoléonien atteste du déplacement du cours d’eau. Le calage de l’ancien tracé 
n’est pas optimal mais il permet cependant de prouver que le cours d’eau a été déplacé (décalage par rapport 
à la route). 

Un étang a été créé en amont, sa création est antérieure à 1945. Les fondations d’un ouvrage témoignent de la 
présence d’une ancienne abbaye. Le cours d’eau avait probablement été aménagé lors de la construction de 
l’abbaye (aucun vestige ne subsiste). Le cours d’eau a été calé contre la route sur la partie aval du plan ci-
dessous (tronçon 2). 
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Le cours d’eau délimitait les communes de Reynel, Busson et Roches Bettaincourt. 

Côté Reynel : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Côté Busson : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Source 

Source 
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La photo aérienne (1956) ci-dessous démontre que le cours d’eau a été déplacé contre le côteau puis contre 
la route. 
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Tronçon 1 : 
 

 

Le ruisseau déplacé est emprunté à plusieurs reprises par un chemin d’exploitation forestière où circule des 
véhicules à moteur. Ce phénomène banalise le milieu et cause la destruction des habitats aquatiques et des 
espèces vivantes sur place et notamment l’écrevisse à pattes blanches (Austropotamobius pallipes), espèce en 
voie d’extinction et protégée à l’échelle européenne par l’UICN (Union Internationale pour la Conservation 
de la Nature). 

 

Les altérations ont lieu en zone apicale du ruisseau, sur deux secteurs, le ruisseau et le chemin d’exploitation 
forestière ne font plus qu’un. Il est utilisé également comme chemin de randonnée. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le ruisseau et le chemin d’exploitation forestière emprunte le même cheminement au détriment des espèces 
végétales et animales.  
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La présence des écrevisses est avérée. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Sur la zone 2 (voir carte), environ 80 mètres en aval de 
l’étang de Benoitevaux (qui abrite également des 
écrevisses à pattes blanches), le lit du ruisseau présente 
une brèche en rive gauche qui conduit les écoulements à 
emprunter le chemin. 
 
 
 
 

 
 
 
En aval de cette brèche, l’ancien lit du ruisseau est 
particulièrement bien marqué même s’il ne se situe pas 
dans le point bas de la vallée. Cet ancien lit marque un 
bief d’alimentation d’un vannage situé en aval, utilisé par 
l’ancienne abbaye. 
 
 
 
 
 
 
 

 
Ancien radier sur le cours d’eau au droit de l’ancienne abbaye correspondant à 
l’ancien vannage. 
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Tronçon 2 : 
 
Le cours d’eau a été déplacé le long de la RD134 sur ce secteur. Son caractère rectiligne favorise les érosions. 

Elles réduisent fortement l’accotement mettant en danger les usagers de la route. La progression de l’incision 

est stoppée grâce au système racinaire de la végétation créant un « point dur ». 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

La localisation de l’ancien tracé n’est pas clairement visible. Il est probable que le terrain ait été remodelé. 

Selon le tracé du cadastre napoléonien, le cours d’eau passait entre le coteau et le cours d’eau actuel. Des 

« dépressions » sont cependant présentes entre le ruisseau actuel et le coteau permettant de mieux situer le lit 

originel 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Côteau Ruisseau 
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Une perte située en amont du chemin de randonnée « la Contrée du Grond » est responsable de l’asséchement 

du cours d’eau sur environ 250 ml. Le déplacement du cours d’eau au droit d’une faille est probablement la 

cause de cet assèchement. Le ruisseau est de nouveau alimenté par une source située en rive droite le long de 

la RD134. Des résurgences ont également été observées en rive gauche du cours d’eau au droit de la source. 
 

 
 
 
Un « affluent » conflue en rive gauche en aval immédiat du chemin de randonnée. Ce dernier n’est pas indiqué 

sur les cartes et son régime est temporaire, il n’est alimenté qu’en période de fortes précipitations. Le chenal 

est artificiel et surcalibré (3m de large sur 2 mètres de haut). Il fait office de chemin de randonnée. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Résurgence 



10 
 

 

 

• Qualité physico-chimique de la masse d’eau 
 

Masse d’eau : FRHR111-F5180600 

 

 

Objectif état écologique 2021 : bon état 

Objectif état chimique 2021 : report 

 

Campagnes de mesures Agence de l’eau Seine Normandie : 

Une station de mesure se situe en aval du projet. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Masse d'eau
Etat 

écologique

Etat phisyco-

chimique

Etat 

bilologique

Etat polluants 

spécifiques 

paramètre 

déclassant

Etat 

chimique 

avec HAP

ruisseau la 

joux
moyen bon très bon moyen metazachlore Mauvais

Projet 

Station 
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• Données piscicoles  
 

→ 2005 

 
Localisation de la station : 
 
Les résultats issus de l’inventaire piscicole 
réalisé par l’OFB sont conformes à ceux 
attendus pour un cours d’eau 1ère catégorie. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Date de pêche Surface m²
Nom usuel 

de l'espèce

Code Onema 

de l 'espèce
Effectif (ind.) Masse (g)

Densite en 

nombre(ind./100 

m²)

Densité en masse 

(g/100 m²)

Nombre de 

passage

Methode de 

Prospection

Moyen de 

Prospection

28/06/2005 904,28 Chabot CHA 78 342 8,625646924 37,8201442 1 complète A pied

28/06/2005 904,28
Truite de 

rivière
TRF 136 6471,46 15,03958951 715,6478082 1 complète A pied

27/06/2006 977,6 Chabot CHA 91 420 9,308510638 42,96235679 1 complète A pied

27/06/2006 977,6
Truite de 

rivière
TRF 113 5639,9 11,5589198 576,9128478 1 complète A pied
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→ 2007 
 
 

 

 
 
 
 

Observation écrevisses ruisseau de la JOUX - 13 septembre 2007
B. MOSIMANN-D.DRUART-M.GIL

Tronçon limites aval limite amont TAC CHA VAI Observations tronçon
>9cm 8-9 7-8 6-7 5-6 4-5 <4 4+ 3+ 2+ 1+ 0+

1 Confluence R. du Bouillon barrage 1er plan d'eau 2 1 2 1 5 8 fosse aval barrage non sondable 

2 barrage 1er plan d'eau 2ème barrage 2 3 3 4 2 3 4 2

observation sur 1 mètre en rive gauche du 
remous. 50m non observés. APP observées 
principalement près du barrage

3 2ème barrage pont chemin 1 3 5 10 peu d'observations dans le remous

4 pont chemin barrage étang 1 1 10 1
construction en cours en rive gauche avec prise 
d'eau (ou autre) dans le ruisseau

5 barrage étang emprise amont de l'étang 2 1 2 2 1 1
toute l'eau passe dans l'étang alors qu'il existe un 
bras de décharge en rive gauche

6 emprise amont de l'étang
à sec (au droit de 2 buse qui passe 

sous la route) 2 4 19 3
Nifargus dans la resurgence amont située en 
rive gauche

7
à sec (au droit de 2 buse qui 

passe sous la route) chemin forestier A sec
8 chemin forestier aval chemin dans le ruisseau 1 2

9 aval chemin dans le ruisseau amont chemin dans le ruisseau 3
fortement dégradé, le ruisseau passe parfois à 
gauche du chemin

10 amont chemin dans le ruisseau barrage étang 1 3 1 1 1 1 5 2
11 barrage étang amont remous plan d'eau 5
12 amont remous plan d'eau source 1 6

Total 5 7 3 4 1 5 0 2 4 11 18 54 1 23 6
Total/espèces

Ecrevisses Pieds Blancs (par classe TRF (par classe d'age 

25 89
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• Classement piscicole  
 
Le ruisseau de la Joux est un cours de 1er catégorie (La première catégorie comprend les rivières, plans d’eau 
et lacs principalement peuplés de truites, ainsi que ceux où il paraît souhaitable d'assurer une protection 
spéciale des poissons de cette espèce (salmonidés dominants). 
 
 

• Classement au titre de la loi sur l’eau 
 

Le ruisseau de la Joux est classé en liste 1 au titre de la loi sur l’eau. 

La Loi sur l’eau et les milieux aquatiques du 30 décembre 2006 a prévu la réforme des classements de cours 
d’eau au niveau national. Les classements actuels des cours d’eau, issus de la loi de 1919 sur l’énergie 
hydraulique (rivières dites réservées) et de la loi Pêche (rivières à migrateurs dites classées) ne correspondent 
pas aux nouvelles exigences posées par la Directive Cadre Européenne sur l’Eau (DCE). Aucun cours d’eau 
haut-marnais n’a fait l’objet de ces anciens classements. Afin d’intégrer les objectifs de la DCE, le Code de 
l’Environnement prévoit la révision de ces derniers.  
Ainsi, les préfets coordonnateurs de chaque bassin (Seine-Normandie, Rhône Méditerranée, Rhin-Meuse pour 
la Haute-Marne) ont arrêté deux listes :  
La liste 1 est établie parmi les cours d’eau qui répondent au moins à l’un des trois critères suivants :  
- Cours d’eau en très bon état écologique  
- Cours d’eau ou partie jouant un rôle de réservoirs biologiques  
- Grands axes pour les poissons migrateurs amphihalins.  
 
Tout nouvel ouvrage constituant un obstacle à la continuité écologique, quel qu’en soit l’usage, ne peut être 
autorisé ou concédé sur ces cours d’eau. 
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• Zonage environnemental 
 

→ ZNIEFF de type 1 : Val de la Joux à Roches-Bettaincourt présentée pages suivantes. 
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L’emprise du projet ne représente qu’une faible surface de la ZNIEFF. 
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→ Natura 2000 : FR2100322 - Val de la Joux et la Vouette à Roches-sur-Rognon  

 

Arrêté : 
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L’emprise du projet ne représente qu’une faible surface de la zone Natura 2000. 
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• Parcellaire 
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4. Nature, consistance et objet des travaux 
 

4.1 Objectifs de l’opération 

 

L’opération de renaturation de la Joux vise plusieurs objectifs : 

• Renforcement de la biodiversité par protection des habitats et des espèces ; 
• Protection des habitats des espèces sensibles et notamment de l’Écrevisse à pattes blanches 

(Austropotamobius pallipes) et préservation de cette espèce ; 
• Amélioration de la qualité physique du ruisseau ;  
• Amélioration du fonctionnement hydromorphologique du cours d’eau ; 
• Préservation et restauration des champs d’expansion de crue ; 
• Soutien d’étiage par reprise du thalweg naturel ; 
• Prévenir les effets du changement climatique et lutte contre les assecs ;  
• Mise en sécurité de la RD 135 et de ses usagers. 

 

Concernant le grand enjeu transversal « eau et climat », les enjeux sont importants sur les unités 
hydrographiques Marne amont et Marne Blaise dont fait partie le ruisseau de la Joux. Ainsi, la restauration 
multifonctionnelle des cours d’eau et de leurs zones humides afférentes, notamment les petits affluents, 
constitue un enjeu majeur pour ralentir les eaux en crue, soutenir les étiages, et prévenir le réchauffement des 
eaux. 

Les enjeux « eau et climat » sur les zones hydrographiques présentes sur le territoire du SMBMA sont déclinés 
notamment dans le Contrat territorial Eau et Climat Marne Amont signé avec l’Agence de l’Eau Seine-
Normandie. 

La renaturation du Ruisseau de la Joux répond pleinement aux actions inscrites dans le SDAGE et le PGRI 
Seine-Normandie (2016-2021). 

 Action B1 : restaurer les champs d’expansion de crues 
 Orientation (SDAGE-PGRI) 32 : Préserver et reconquérir les zones naturelles d’expansion de crues, 
 Disposition D8.138 : Identifier les zones d’expansion des crues (2.C.1 PGRI), 
 Disposition D8.139 : Prendre en compte et préserver les zones d’expansion des crues dans les 

documents d’urbanisme (2.C.2 et 2.C.3 du PGRI), 
 Disposition D8.140 : Eviter, réduire et compenser les installations en lit majeur des cours d’eau (1.D.1 

et 1.D.2 du PGRI), 
 

 Action B2 : Limiter ou supprimer dés que possible les obstacles à l’écoulement naturel des cours 
d’eau pour améliorer la circulation de l’eau, limiter son réchauffement et reconquérir des espaces de 
bon fonctionnement des cours d’eau 
 Orientation 19 : Assurer la continuité écologique pour atteindre les objectifs environnementaux des 

masses d’eau, 
 Orientation 18 : Préserver et restaurer les fonctionnalités des milieux aquatiques continentaux ainsi que 

la biodiversité, 
 Disposition D8.68 : Décloisonner les cours d’eau pour restaurer certains traits hydromorphologiques, 

contribuer à l’atteinte du bon état écologique, et améliorer la continuité écologique (P.G.R.I. : 
disposition 2A, 2G), 
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 Action B3 : Définir une stratégie foncière et d’aménagement pour la préservation des zones humides 
 Orientation 22 : Mettre fin à la disparition et à la dégradation des zones humides et, préserver, maintenir 

et protéger leur fonctionnalité  
 P.G.R.I. : disposition 2A,2E 

 Action B4 : Renforcer les trames vertes et bleues 
 Orientation 19 : Assurer la continuité écologique pour atteindre les objectifs environnementaux des 

masses d’eau, 
 D2,16 : Protéger les milieux aquatiques des pollutions par le maintien de la ripisylve naturelle ou la 

mise en place de zones tampons 
 P.G.R.I. : disposition 2A 

 

La renaturation du ruisseau répond aux objectifs du C.T.E.C. Marne Amont par son Enjeu 2 : Gestion des 
milieux aquatiques et humides / Restauration hydro morphologique, restauration des champs d’expansion 
des crues et son action 2.1 : restauration multifonctionnelle intégrant la restauration des champs d’expansion 
des crues (reméandrement, recharge sédimentaire)  

 
4.2  Période d’intervention  

Le SMBMA souhaite réaliser les travaux en 2022. Ce ruisseau est classé en 1ère catégorie. Concernant 
la faune piscicole, les travaux devraient donc être réalisés entre le 15 juin et le 30 octobre pendant une période 
d’étiage. Afin de respecter les périodes de nidification des oiseaux, les travaux de bucheronnage devront 
débuter à partir du 15 août. Les travaux devraient durer 5 semaines et doivent être terminés avant le 15 octobre 
qui correspond à la reproduction des écrevisses à pattes blanches. 

 

4.3 Principe des travaux 

• Partie Amont 

 Le cours d’eau emprunte une partie du chemin forestier sur la partie amont (3). Les écoulements sont 
uniformes et les habitats peu diversifiés sur ce chemin. Une partie du cours d’eau s’écoule dans lit dont le 
gabarit semble plus « naturel ». Cependant, la présence d’anciens ouvrages et d’une digue (ancienne abbaye) 
pourraient démontrer la modification très ancienne du tracé. Une brèche (1) s’est créée et les écoulements 
retrouvent rapidement le chemin forestier. La partie de l’ancien tracé en aval de la brèche n’est empruntée par 
le cours d’eau qu’en période de crue. Les services techniques du SMBMA ont réalisé plusieurs relevés 
topographiques sur le site. Le lit « plus naturel » est perché par rapport au chemin, une différence altimétrique 
de 80 cm est relevée d’où le parti d’abandonner cet ancien lit utilisé uniquement en crue. 

 

 

 

 

 

 

1 2 
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Schéma de la situation actuelle : 
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Projet : 

 

Une partie du secteur où le cours d’eau emprunte le chemin forestier se situe dans le point bas du vallon. Le 
levé topographique a prouvé que le bief est « perché » par rapport au chemin forestier. Même si le bief est plus 
attractif au niveau des habitats, le cours d’eau devra circuler dans les points bas du talweg afin de garantir des 
écoulements pérennes. 
Une partie du secteur où le cours d’eau emprunte le chemin forestier sera aménagé afin de diversifier les 
écoulements et les habitats. La partie amont ne sera pas aménagé (section témoin). Le lit mineur actuellement 
surdimensionné ne fera pas l’objet de rétrécissement par banquette ou autre technique. L’objectif est le retour 
à un gabarit par un retour au fonctionnement naturel du ruisseau. 
Un nouveau chemin forestier sera créé afin que les véhicules ne circulent plus dans le cours d’eau. Des 

enrochements seront placés aux jonctions afin d’éviter que les véhicules n’accèdent au ruisseau. Un ouvrage 
de franchissement sera réalisé. Ces travaux seront réalisés exclusivement sur la partie communale de Reynel. 
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 Bouchons 

Un bouchon sera créé afin 
d’éviter que le cours d’eau 
n’emprunte le bief (emprunté 
uniquement en périodes de 
hautes eaux) et la partie du cours 
d’eau qui sera rebouché. Il sera 
constitué de matériaux gravelo-
terreux maintenus par un 
géotextile et un tressage en saule 
vivant. Le tressage sera lui-
même maintenu par des pieux 
(exemple ci-dessous). 

 
 
 
 
 

 
 
 
 Aménagements dans le lit 
actuel sur 130 ml 

Des blocs d’enrochement non gélifs 
(diamètre compris entre 400 et 600 
mm) seront placés dans le lit actuel 
(chemin actuellement emprunté par 
les véhicules) à raison de 3 tous les 
10 mètres. Ces blocs diversifieront 
les écoulements et créeront des 
caches pour la faune piscicole. Á 
terme, le lit mineur se créera 
naturellement avec l’implantation 
de la végétation car le « chemin-lit » 

ne sera plus emprunté. Exemple ci-contre. D’autre part, le chemin qui ne sera plus emprunté reprendra un 
aspect naturel de zone forestière avec création à terme d’embâcles. 

 Mise en place de blocs afin d’éviter la circulation des véhicules dans le cours d’eau 

Des blocs d’environ 2m3 seront mis en place hors d’eau (dans le lit majeur) afin d’éviter que des véhicules 
n’empruntent le cours d’eau. Ces blocs seront placés en dehors du lit mineur et auront pour seul objectif de 



35 
 

barrer l’accès au lit mineur par les véhicules à moteur. Ils seront implantés à chaque extrémité du chemin 
emprunté. 

 Pont – ponceau modulable préfabriqué 
 

La mise en place d’un pont ou ponceau modulable préfabriqué permettra d’accéder au futur chemin forestier. 
Cet ouvrage est couramment utilisé en zone forestière.  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La largeur de la bande de roulement sera de 5 mètres de large. Son implantation devra permettre le 
franchissement du poisson et les blocs béton devront être dans la mesure du possible en retrait du lit. L’ouvrage 
devra supporter le passage de débusqueur et porteur forestier en charge. Un seuil de fond sera mis en aval 
immédiat de l’ouvrage en enrochement et plaquettes de pierre. 
 
L’implantation (prix forfaitaire) comprendra : 

• Création des rampes d’accès et terrassement. 
• Le décaissement  
• La pose et fourniture d’un géotextile  
• La pose et fourniture de matériaux pour la couche de fondation (plaquette calcaire 0/300) avec 

compactage. 
• La pose et fourniture de matériaux 0/80 avec compactage 

 
Exemple d’implantation :  
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 



36 
 

 

 

 Chemin forestier 

Une piste d’environ 4 m de large sera créée le long du ruisseau. Cette piste forestière sera laissée en l’état sans 
apport de matériaux pierreux. Cette piste sera à l’identique du chemin au droit de l’étang (piste en terre). Les 
arbres situés sur le tracé seront préalablement coupés et déracinés. La piste créée sera tant que possible en 
retrait du ruisseau. 

 Sauvegarde de la faune piscicole 
 

Lors de la mise en place des blocs et du pont modulable, les individus (écrevisses ou poissons) devront être 
prélevés puis déplacés dans la zone située en aval de l’étang (hors zone de travaux). Cette opération sera 
réalisée avec les agents de la Fédération de Pêche de Haute-Marne. L’OFB sera également consulté afin de 
valider le protocole de sauvegarde. Lors de la phase travaux, tout le matériel et les engins devront être 
désinfectés afin d’éviter une éventuelle contamination du site par la peste de l’écrevisse. 
 Pour la partie amont et afin de ne pas dégrader le fond du lit, un passage temporaire devra être installé lors de 
la phase travaux. Il sera constitué d’un tuyau en PEHD. La partie supérieure sera remblayée afin d’assurer le 

franchissement par des engins. 
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• Partie aval 

Sur la partie aval le cours d’eau circule dans son talweg naturel (1) puis le long de la RD134 où il semble ne 
pas être dans son « point bas ». Le cours d’eau érode les berges situées à proximité de la route (2) puis il tari 
rapidement en amont du chemin forestier situé à l’aval. Le relevé topographique a permis de retrouver 
partiellement les points bas, chaque point a été confirmé par des sondages pédologiques pour rechercher la 
trace d’alluvions de l’ancien lit (4). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

1 2 

3 
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Schéma de la situation actuelle : 
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Projet : 

 

D’après les levés topographiques, les points bas se situent entre la route et la partie « dégagée » du vallon. Le 
cours d’eau empruntera le dalot existant situé à l’aval. La largeur du chenal à créer n’excédera pas 1 m pour 
une profondeur d’environ 40cm. 
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 Lit existant à sec (en jaune sur la carte, 80 ml) 
 

Le cours d’eau empruntera l’ancien lit actuellement à sec. Les embâcles obstruant ce tracé seront extraits car 
ce lit, en eau uniquement en crue, a provoqué un engraissement important en matériaux alluvionnaires qui 
sont, de fait en surplus. Ces matériaux excédentaires seront réutilisés dans le lit à créer. Une jonction d’environ 
10 ml permettra au cours d’eau de rejoindre le lit actuel. La largeur de cette jonction n’excédera pas 1 mètre. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Création du nouveau lit (500 ml) 
 

Un nouveau lit sera créé entre la route et la partie dégagée dans le vallon. Sa largeur n’excédera pas 1 mètre 
pour une profondeur d’environ 40 cm. La végétation ligneuse sera maintenue autant que possible. Un bouchon 
(cf. partie amont) sera réalisé afin d’éviter que le ruisseau ne se dirige contre la route. Le futur tracé rejoindra 
le tracé existant en amont du dalot existant. 

Un apport de matériaux alluvionnaires (matériaux roulés de diamètre compris entre 10mm et 30mm sur 10cm) 
sera effectué dans le nouveau lit. Créé en zone boisée, les systèmes racinaires apporteront rapidement les abris 
nécessaires à la faune piscicole et astacicole. Trois seuils de fond stabilisant le profil en long seront réalisés. 

 

 Cours d’eau à reboucher (550 ml) 
 

La section située à proximité du futur pont cadre ainsi que la section située le long de la route seront rebouchées 
avec les matériaux d’export gravelo-terreux (1100 m3). 

 

 Sauvegarde de la faune pisciaire 
 

Avant la mise à sec des sections, les individus (écrevisses ou poissons) devront être prélevés puis déplacés 
dans la zone située en amont. Un filet évitera le déplacement des individus. Dans la mesure du possible, les 
travaux seront réalisés en période d’assec sur ce tronçon. Les engins accèderont par le dalot situé à l’aval afin 
de ne pas circuler dans le fond du lit. 
Lors de la phase travaux, tout le matériel et les engins devront être désinfectés afin d’éviter une éventuelle 
contamination du site par la peste de l’écrevisse. 
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5. Cadre réglementaire 
 

• Justification du dossier de demande de dérogation 

Afin d'éviter la disparition d'espèces animales et végétales, un certain nombre d'interdictions sont édictées par 
l’article L. 411-1 du Code de l’environnement, qui dispose que :  

« I. - Lorsqu'un intérêt scientifique particulier ou que les nécessités de la préservation du patrimoine 

biologique justifient la conservation d'espèces animales non domestiques ou végétales non cultivées, sont 

interdits :  

1° La destruction ou l'enlèvement des oeufs ou des nids, la mutilation, la destruction, la capture ou 
l'enlèvement, la perturbation intentionnelle, la naturalisation d'animaux de ces espèces ou, qu'ils soient vivants 
ou morts, leur transport, leur colportage, leur utilisation, leur détention, leur mise en vente, leur vente ou leur 
achat ;  

2° La destruction, la coupe, la mutilation, l'arrachage, la cueillette ou l'enlèvement de végétaux de ces espèces, 
de leurs fructifications ou de toute autre forme prise par ces espèces au cours de leur cycle biologique, leur 
transport, leur colportage, leur utilisation, leur mise en vente, leur vente ou leur achat, la détention de 
spécimens prélevés dans le milieu naturel ;  

3° La destruction, l'altération ou la dégradation du milieu particulier à ces espèces animales ou végétales ;  

4° La destruction des sites contenant des fossiles permettant d'étudier l'histoire du monde vivant ainsi que les 
premières activités humaines et la destruction ou l'enlèvement des fossiles présents sur ces sites ».  

Les espèces concernées par ces interdictions sont fixées par des listes nationales, prises par arrêtés conjoints 
du ministre chargé de la Protection de la Nature et du ministre chargé de l’Agriculture, ou, lorsqu’il s’agit 
d’espèces marines, du ministre chargé des pêches maritimes (article R. 411-1 du Code de l’environnement), 
et éventuellement par des listes régionales. L’article R. 411-3 dispose que pour chaque espèce, ces arrêtés 
interministériels précisent : la nature des interdictions mentionnées aux articles L. 411-1 et L. 411-3 qui sont 
applicables, la durée de ces interdictions, les parties du territoire et les périodes de l'année où elles s'appliquent. 
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À ce titre, les arrêtés ministériels suivants ont été adoptés : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’article L. 411-2 du Code de l’environnement permet, dans les conditions déterminées par les articles R. 411-
6 et suivants :  

« 4° La délivrance de dérogation aux interdictions mentionnées aux 1°, 2° et 3° de l'article L. 411-1, à condition 
qu'il n'existe pas d'autre solution satisfaisante et que la dérogation ne nuise pas au maintien, dans un état de 
conservation favorable, des populations des espèces concernées dans leur aire de répartition naturelle :  

a) Dans l'intérêt de la protection de la faune et de la flore sauvages et de la conservation des habitats 
naturels ;  

b) Pour prévenir des dommages importants notamment aux cultures, à l'élevage, aux forêts, aux pêcheries, aux 
eaux et à d'autres formes de propriété ;  
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c) Dans l'intérêt de la santé et de la sécurité publique ou pour d'autres raisons impératives d'intérêt public 
majeur, y compris de nature sociale ou économique, et pour des motifs qui comporteraient des conséquences 
bénéfiques primordiales pour l'environnement ;  

d) A des fins de recherche et d'éducation, de repeuplement et de réintroduction de ces espèces et pour des 
opérations de reproduction nécessaires à ces fins, y compris la propagation artificielle des plantes ;  
 
e) Pour permettre, dans des conditions strictement contrôlées, d'une manière sélective et dans une mesure 
limitée, la prise ou la détention d'un nombre limité et spécifié de certains spécimens ; »  
 
Le projet de renaturation du ruisseau de la Joux répond aux conditions d’éligibilité nécessaires à une dérogation 
dans le cadre de l’article L. 411-2. 

Le projet est donc éligible à une dérogation à la réglementation nationale relative aux espèces protégées 
sur la base du :  
« a) Dans l'intérêt de la protection de la faune et de la flore sauvages et de la conservation des habitats 

naturels. » 

 

6. Espèces retenues dans le cadre de la demande de dérogation 
 

Compte tenu de ce cadre réglementaire, le présent chapitre présente les espèces qui sont retenues pour la 
présente demande de dérogation.  

Après consultation auprès de la DREAL (Mme Jeannot), le Conservatoire des Espaces Naturels de 
Champagne-Ardenne (M. Brouillard) et la Fédération de Pêche 52 (M. Gil), les espèces suivantes seront 
répertoriées : 

-diagnostic pic nicheurs (Cendré, Mar et Noir) réalisé par le CENCA sur les gros arbres 

-diagnostic Agrion de Mercure (CERFA-Cf. ANNEXE : 13 614*01 et 13 616*01) réalisé par le CENCA 

- diagnostic poisson (lamproie de Planer et Chabot) et écrevisse (CERFA-Cf. ANNEXE : 13 614*01 et 13 
616*01) réalisé par la fédération de pêche 52 et le CENCA. 

-diagnostic chiroptère spp réalisé par le CENCA sur les gros arbres 

-diagnostic Aconit Napel et Sabot de Vénus (CERFA-Cf. ANNEXE : 13 614*01 et 13 616*01) réalisé par 
l’ONF (gestionnaire du site) et le CENCA. 

 

Les espèces présentes, ou susceptibles d’y être, sont présentées ci-dessous, ainsi que la justification de leur 
présence ou non sur la zone de projet et l’impact de l’opération sur ces dernières. Les prospections réalisées 
par le Conservatoire des Espaces Naturels de Champagne-Ardenne, l’Office National des Forêts, la Fédération 
Départementale de la Pêche et la Protection des Milieux Aquatiques de Haute-Marne et l’Office Français de 
la Biodivesité (ex Conseil Supérieur de la Pêche) sont présentées en annexe. 
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 Pics nicheurs  
 
 
 Pic cendré (Picus canus Gmelin) 
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Statut : 
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• Pic Mar (Dendrocopos medius) 
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Statut : 
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• Pic noir (Dryocopus martius) 
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Statut :  
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Comme précisé dans les fiches relatives aux 3 espèces de pics pouvant être observés sur le site du projet et son 
environnement, les pics ont pour lieux de nidification les arbres de diamètre assez important en zone 
principalement forestière ou sur des arbres matures et/ou sénescents. 
 
Le projet en lui-même peut être sujet à destruction d’arbres de gros diamètre, après repérage de la zone pour 
la création du nouveau chemin forestier et la zone aval où le nouveau lit sera créé, aucun arbre de fort diamètre 
ou sénescent n’a été recensé, il s’agit, d’ailleurs de zone de taillis et petite futaie (photo ci-dessous). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Zone de chemin à créer avec des arbres de faibles dimensions peu propice à l’accueil des pics. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Zone aval de création du nouveau lit, les boisements sont constitués principalement de taillis 
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Conclusion de l’impact sur la famille des Pics : 
 
Le maître d’ouvrage travaillant régulièrement avec le Conservatoire des Espaces Naturels de Champagne – 
Ardenne (CENCA), il l’a sollicité pour le diagnostic, d’autant plus que cette structure est animatrice du 
DOCOB Natura 2000 de ce site. 
Un premier diagnostic a été effectué par M. BROUILLARD Yohan et un agent du SMBMA le 28 juin 2021 
sur le site du projet et son environnement proche (rapport par mail en annexe). 
Ce diagnostic confirme l’absence de boisement susceptible d’abriter les 3 espèces de pics mentionnés ci-
dessus. 
Ce diagnostic confirme qu’aucune cavité de pic n’a été recensée. 
 
Le projet n’aura pas d’impact sur les pics qui ne semblent pas nicher sur la zone de projet. 
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 Agrion de Mercure (Coenagrion mercuriale) 
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Statut : 
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L’agrion de Mercure affectionne particulièrement les petits cours d’eau et rivières bien oxygénées où elle 
peut se reproduire comme le ruisseau de la Joux. 
Le projet se situe sur un secteur où les assecs sont récurrents (annuels), provoqués en outre, par la présence 
du lit mineur du ruisseau de la Joux qui n’est pas dans son thalweg naturel. 
Ce phénomène d’assec est particulièrement préjudiciable aux larves issues de la ponte qui ne supporte pas 
l’assèchement. 
La quasi absence de plantes aquatiques, support de ponte, ne favorise pas la présence et la reproduction de 
l’Agrion de Mercure. 
 
 
Conclusion de l’impact sur l’Agrion de Mercure : 
 
Le maître d’ouvrage travaillant régulièrement avec le Conservatoire des Espaces Naturels de Champagne – 
Ardenne (CENCA), il l’a sollicité pour le diagnostic. 
Un premier diagnostic a été effectué par M. BROUILLARD Yohan avec un agent du SMBMA le 28 juin 
2021 sur le site du projet et son environnement proche (rapport par mail en annexe). 
Ce diagnostic précise qu’aucun Agrion de Mercure n’a été observé. Il précise également que cette zone est 
peu propice et que les secteurs aval, plus ouverts et ensoleillés sont plus favorables que la zone de projet. 
 
Le projet n’aura pas d’impact sur l’Agrion de Mercure, au contraire, le linéaire de rivière augmenté, pourrait 
être favorable. 
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 Ecrevisses à pattes blanches (Austropotamobius pallipes) 
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Statut : 
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La présence d’écrevisses à pattes blanches a été confirmé notamment par le CENCA lors des diagnostics 
réalisés en 2021. Les données piscicoles et astacicoles de la Fédération Départementale de la Pêche et de la 
Protection des Milieux Aquatiques le confirment également. 

Les relevés de terrain réalisés par les agents du SMBMA pour l’élaboration du projet, ont permis, à plusieurs 
reprises, d’observer les écrevisses à pattes blanches dans le ruisseau de la Joux. 

 

Conclusion de l’impact sur l’écrevisse à pattes blanches : 

L’objectif principal du projet est la préservation de cette espèce. Lors de la phase travaux, toutes les 
dispositions seront mises en œuvre afin d’éviter la dégradation de leurs habitats tels que présentés dans ce 
dossier. 

Le sauvetage de cette espèce sur les secteurs asséchés sera un point de vigilance particulièrement important. 
La restauration des habitats compensera largement les troubles durant la phase de travaux. 
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 Diagnostic poissons 
 
Chabot (Cottus gobio Linnaeus) 
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Statut : 
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Lamproie de Planer (Lampetra planeri) 
 



62 
 
 



63 
 

Statuts : 
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La présence du Chabot et de la truite Fario est largement avérée sur le ruisseau de la Joux par les prospections 
piscicoles même si elles sont anciennes. La Fédération départementale de Haute-Marne (voir annexe mail de 
la Fédération de pêche) s’interdit depuis plusieurs années les inventaires piscicoles par pêche électrique en 
présence d’écrevisses à pattes blanches pour éviter les effets néfastes de ce type de prospection sur les 
individus. Cette décision ne permet donc pas de confirmer ou d’infirmer la présence de la lamproie de Planer 
même si le milieu semble peu conforme pour l’accueillir. Les prospections anciennes du CSP en 2005 et 2006 
en aval de la zone du projet n’a pas mis en avant la présence de la lamproie de Planer. 
 
 
Conclusion de l’impact sur les espèces piscicoles : 

Le projet vise l’augmentation de la capacité habitationnelle du ruisseau de la Joux, d’une part pour l’écrevisse 
à pattes blanches mais également pour l’ensemble des espèces piscicoles naturellement présentes.  

Lors de la phase travaux, toutes les dispositions seront mises en œuvre afin d’éviter la dégradation de leurs 
habitats et permettre le sauvetage des individus en cours d’opération tels que présentés dans ce dossier. 

Le sauvetage des espèces sur les secteurs asséchés sera un point de vigilance particulièrement important. La 
restauration des habitats compensera largement les troubles durant la phase de travaux. 
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 Flore remarquable 
 

• Aconit Napel (Aconitum napellus) 
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Statut : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



67 
 

 



68 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



69 
 

• Sabot de Vénus (Cypripedium calceolus L.) 
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Statut : 
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L’Aconit Napel et le Sabot de Vénus sont deux espèces mentionnées dans le DOCOB du site NATURA 2000 
et susceptibles d’être rencontrées dans la zone de projet. 

L’Aconit Napel affectionne particulièrement les zones semi-ombragées de prairies, milieux humiques et taillis 
tourbeux à aulne et frêne commun. Le ruisseau de la Joux est donc susceptible d’accueillir cette espèce. 

Le Sabot de Vénus se rencontre plutôt en zone forestière de demi-ombre, et intra-forestière comme les lisières, 
clairières et bord de chemin. Le lit majeur du ruisseau de la Joux est situé en zone intra-forestière est donc 
susceptible d’accueillir cette espèce. 

 

Le diagnostic effectué par M. BROUILLARD Yohan du CENCA lors des prospections du 28 juin et 11 août 
2021 et par M. CROSSARD Emmanuel, de l’Office National des Forêts (gestionnaire du site et référent Sabot 
de Vénus), lors des prospections des 26 mai et 08 juillet 2021 confirment l’absence de Sabot de Vénus et 
d’Aconit Napel sur la zone de projet (voir annexe) 

 

Conclusion de l’impact sur l’Aconit Napel et le Sabot de Vénus : 

En l’absence de ces deux espèces sur la zone de projet, l’impact sera nul. 
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 Chiroptères 

De nombreuses espèces de chiroptères dites arboricoles présentes en Haute-Marne sont susceptibles d’être 
présentes dans la zone de projet et dans son environnement proche. Les principales espèces vivant sur le secteur 
sont : 

• les Noctules communes et de Leisler, 
• les Pipistrelles commune, de Nathusius, pygmée,  
• la Barbastelle d’Europe,  
• les Murins de Bechstein, de Brandt, d’Alcathoe, à moustaches…. 

 

Les fiches propres à chacune des espèces ne sont pas présentées car trop nombreuses. Pour autant, l’approche 
vise à caractériser les habitats propres à accueillir des chiroptères dans la zone de projet. Les habitats se 
caractérisent par des arbres de diamètre important, lieu de nidification potentiel des chiroptères.  

De même, suivant la logique de présence grandement majoritaire de bois de petite section voire de taillis, 
quasi aucun arbre à cavité favorable aux chauves-souris n’a été observé lors de la prospection du 28 juin 
2021 par le CENCA et le SMBMA (voir annexe, mail du CENCA). 

Seuls quelques arbres très ponctuels avec des morceaux d’écorces décollées sont présents (Erables), de 
manière très localisée (1 bouquet d’arbres de faible à moyenne section).  

 

Conclusion de l’impact sur les chiroptères : 

L’impact potentiel de la coupe des jeunes boisements le long du linéaire de restauration de la Joux est 
insignifiant sur les chauves-souris.  

De nombreux arbres de moyenne à grande section sont présents en bordure de la zone de projet, offrant de 
multiples cavités et écorces décollées (Hêtres, Chênes, Erables, Charmes), sur des centaines d’hectares. 
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7. Mesures d’évitement, de réduction et de compensation  
 

Conformément à la Doctrine Nationale, la séquence « Éviter, Réduire, Compenser » a été appliquée à ce projet 
pour définir les mesures à mettre en œuvre au regard des impacts du projet : 
 

 Les enjeux environnementaux majeurs ont été évités lors des phases de définition du projet par 
l’organisation des différentes réunions sur site avec les représentants de l’OFB et notamment Marc 
COLAS (référent écrevisses à l’échelon national), de la Fédération de Pêche de Haute-Marne, du 
Conseil départemental :  

o Limitation de l’apport de matériaux par des aménagements moindres dans le lit mineur que 
ceux initialement prévus. La version première prévoyait un apport de matériaux pierreux sur 
l’ensemble du linéaire de ruisseau, il est limité aujourd’hui au « ruisseau-chemin » et sur 50% 
du linéaire. 

o Pour éviter les nuisances liées au transport de matériaux et à l’impact sur le sol, le chemin à 
créer en zone forestière ne sera plus empierré comme prévu initialement et sera une piste plus 
naturelle. 

o La période de réalisation des travaux a été réduite pour tenir compte de toutes les espèces 
présentes, initialement prévue du 1er août au 1er novembre, elle a été portée du 15 août au 15 
octobre. 

o Limitation des nuisances dues au transport pour reboucher l’ancien lit par des matériaux de 
provenance locale en recyclage au lieu de matériaux issus de carrière éloignée. 

 Des solutions techniques ont été étudiées afin de réduire les impacts négatifs du projet subsistant après 
l’évitement. 

 

Pour autant le projet, en lui-même vise à compenser un état naturel subissant de fortes altérations et 
dégradations par l’usage qui est fait du lit mineur de la Joux emprunté régulièrement par des véhicules 
à moteur (secteur amont) et par un lit qui n’est plus situé dans son point bas (secteur aval). 

 
Comme indiqué, le projet vise la préservation des espèces et des habitats aquatiques par renaturation d’un site 
particulièrement dégradé. Le projet, en lui-même est une mesure d’évitement, par suppression des risques liés 
aux usages actuels et à la dégradation des milieux. 

Le projet vise donc à renforcer la résilience du ruisseau de la Joux face aux effets du dérèglement climatique 
et aux pressions subies au quotidien.  

Le ruisseau de la Joux et d’une manière plus générale la zone Natura 2000 sont des sites à forts enjeux 
patrimoniaux pour lesquels le SMBMA souhaite intervenir pour les réhabiliter, c’est pourquoi la collectivité 
à conscience d’une intervention importante et emblématique au regard des espèces animales présentes. 

 Ouvrages de franchissement :  
Les techniques de franchissement de cours d’eau visent à d’une part à n’avoir aucun impact sur la continuité 
écologique des espèces et des sédiments en implantant l’ouvrage en retrait du lit mineur, ouvrage restant en 
place après aménagement pour permettre l’exploitation forestière. 

Les caractéristiques de l’ouvrage de franchissement temporaire en phase travaux seront identiques par pose 
d’une demie buse PEHD permettant le passage des engins nécessaires à la création du chemin. 
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 Chemin à créer 
Ce chemin créé en retrait du lit mineur du Ruisseau de la Joux, ne sera pas empierré pour garder une piste 
forestière « naturelle » et placé au maximum en retrait dans un contexte de côteau boisé à pente supérieure à 
10%. Le cheminement à créer nécessite la coupe de certains arbres qui ont fait l’objet d’un examen précis par 
les agents du Conservatoire des Espaces Naturels de Champagne-Ardenne pour rechercher la présence de 
cavités ou nids propres à abriter des chiroptères ou des oiseaux. Les bois seront valorisés par la commune de 
Reynel par la vente des grumes le permettant et la valorisation des rémanents, par broyage en plaquettes de 
chauffage. Pour éviter toute perturbation et émission de gaz à effet de serre, aucun transport de matériaux n’est 
prévu, aucune extraction de matériaux n’est envisagée. Les matériaux de déblais seront valorisés sur place en 
remblai pour créer le chemin. 

 

 Cheminement actuel dans le lit mineur 
Ce cheminement sera remplacé par le chemin à créer en rive gauche du ruisseau de la Joux. De plus, pour 
éviter toute reprise de ce chemin par des véhicules, il sera placé des blocs d’enrochement de 2 m3 à son entrée 
(hors zone mouillée) amont et aval. Les blocs proviendront de carrière locale en calcaire non gélif (Gudmont-
Villiers). Des poses de blocs diamètre 400 à 600 mm seront posés pour créer des abris mais également 
dissuader toute circulation dans le lit du ruisseau. 

 
 Nouveau lit à créer en aval 

De la même manière, que pour le chemin à créer, une vérification des habitats, notamment sur les arbres et sur 
la flore a été menée pour vérifier l’absence d’impact sur les espèces sensibles et protéger. 

 

 Rebouchage des anciens lits 
Les matériaux utilisés proviendront de matériaux inertes exempts de tout corps étrangers, de produits 
bétonneux, de produits bitumeux ou de plantes invasives (type Renouée du japon), Ils seront issus de travaux 
réalisés par le Conseil départemental lors de réalisation de création de fossés. Constitués à 80% de produits 
terreux et à 20% de matériaux pierreux inertes, ils proviendront de secteurs situés à moins de 20 km de la zone 
d’opération pour éviter toute source de pollution engendrés par la circulation. Ces zones de remblaiement 
seront végétalisées en herbe et végétaux ligneux (essences locales) sur le secteur amont et en herbe uniquement 
pour la zone aval le long de la route départementale pour des raisons de sécurité des usages (visibilité). Ces 
matériaux sont stockés actuellement sur des zones de dépôt afin de vérifier l’absence de développement de 
plantes invasives sur une année végétative. 

 

 En phase travaux 
 

7.6.1 Matériels et personnels 

Ce type d’opération de renaturation entraîne l’utilisation de matériels spécifiques pour l’abattage et la coupe 
d’arbres et arbustes et d’engins de terrassement type pelle hydraulique. Ces matériels peuvent avoir des 
impacts lors de leur fonctionnement si aucune mesure d’évitement ne sont mises en place. 

Dans ce type de projet, les risques potentiels de pollutions en phase travaux sont essentiellement liés à 
l'évolution des engins de chantier et leur entretien. 
 
Les cas suivants sont susceptibles de se produire et pourraient occasionner un impact sur les eaux 
superficielles et les milieux associés : 
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 Incident de chantier : fuite d’hydrocarbure lors de l’approvisionnement ou déversement 
accidentel, fuite d’une conduite hydraulique par rupture de flexibles, 

 Rejet d’eau de lavage des engins de chantier, 
 Fuite d’eaux usées provenant de la base vie, 

 
Parmi les cas listés, ci-dessus, plusieurs peuvent être écartés par les mesures prévues : 

 
 Rejet d’eau de lavage des engins de chantier : les engins seront lavés préférentiellement au sein 

des ateliers et en dehors des périmètres de chantier, 
 

 Fuite d’eau usée provenant de la base vie : la base vie sera équipée de cuves de rétention double 
paroi, les effluents seront traités de décharge agréée, 

 
 Fuite d’hydrocarbures lors de l’approvisionnement : celui-ci s’effectuera au point le plus éloigné 

du cours d’eau. 
Les incidences potentielles ayant le plus de probabilités d’occurrence restent donc la fuite 
d’hydrocarbures d’un engin de terrassement (pelle mécanique). Afin de pallier ce type d'incident et/ou 
d'accident qui bien que peu à pas probable reste possible, on peut mettre en œuvre les procédures 
suivantes. 
 
"Dans le détail, en période de chantier, afin de se prémunir des risques de pollution, les précautions 
élémentaires suivantes seront respectées : 
 

 Chaque engin sera équipé d’un kit de anti-pollution, à savoir, au minimum, des matériaux 
absorbants et des cuvettes ; 

 
 le chantier devra respecter la réglementation relative à la gestion des huiles et des lubrifiants selon 

le décret n°77-254 du 8 mars 1977 ; 
 

 utilisation de fluide hydraulique bio pour les engins de terrassement et de coupe des arbres, et de 
manière générale, pour tout engin à moteur utilisé sur le chantier. 
 

 les huiles usées et les liquides hydrauliques seront récupérés et stockés dans des réservoirs 
étanches et évacués par un professionnel agréé ; 

 
 le ravitaillement des engins de chantier sera effectué sur des zones planes et étanches. Une aire de 

ravitaillement sera mise en place à une distance respectable des milieux aquatiques, c’est-à-dire 
nettement en recul du lit mineur du ruisseau de la Joux (au moins 10 mètres) ; 

 
 les engins seront entretenus régulièrement et les opérations de maintenance seront réalisées au 

sein des ateliers et non sur le site, en particulier pour les opérations de vidange ; 
 

 les engins seront lavés préférentiellement au sein des ateliers ; dans le cas contraire, les eaux de 
lavage des engins seront obligatoirement rejetées vers un bassin de rétention temporaire, avant 
rejet vers le milieu naturel (ce bassin sera implanté à une distance respectable de la rivière, de 
réservoirs d’eau et tout ouvrage de collecte des eaux pluviales) ; 

 
 tout incident entraînant une dégradation du milieu sera immédiatement porté à la connaissance du 

service chargé de la police de l’eau qui préconisera, le cas échéant des mesures de sauvegarde. 
 

Le Maître d’ouvrage, le SMBMA, informera également, dans les meilleurs délais, le service chargé 
de la police de l’eau, de l’incident et des mesures prises pour y faire face, conformément à l’article 
L.211-5 du Code de l’Environnement."  
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Le ravitaillement des engins pourra se faire à partir d’un réservoir homologué de 500 à 1000 l sur 
porteur mobile équipé d’un kit antipollution (avec bac de rétention mobile) : maîtrise des rejets 
accidentels possible. 
Un réseau d'alerte et de secours réellement efficace et tenu à jour se devra d'être mis en place en 
concertation avec les autorités compétentes. 

 
 
 
En cas de déversement accidentel sur le sol, les consignes seront les suivantes : 
 

 fuite légère de quelques litres : 
 
Utilisation d'un kit antipollution présent dans chaque véhicule de l’entreprise chargé des travaux ; avec 
mise en place des absorbants, puis mise en sacs plastiques de ceux-ci ; recueil et mise en sacs étanches 
des sols souillés au point de fuite. 

 fuite de quelques dizaines à centaines de litres : 
 

Purge immédiate des terrains souillés à stocker dans une benne de camion rendue étanche par une bâche type 
géomembrane. Évacuation ultérieure du chargement vers un site agréé d’élimination. 
Appel immédiat pour communication du sinistre aux autorités compétentes (définies dans le cadre du réseau 
d'alerte et de secours) pour enclencher des mesures analytiques de contrôle de pollution sur la rivière. 
En cas de déversement accidentel direct ou indirect dans la rivière, la dépollution devra être immédiatement 
enclenchée ; la mise en place de boudins pour hydrocarbures devra être effectuée en l’attente des secours 
spécialisés. 

7.6.2 Risque sanitaire 

Cas particulier des risque sanitaires sur les espèces animales et notamment sur l’écrevisse à pattes 
blanches. 

Les modes de transmission et de dispersion notamment de la peste de l’écrevisse s’effectuent des vecteurs 
internes (écrevisses elles-mêmes) ou des vecteurs externes et principalement humain. En effet, les 
interventions sur les cours d’eau où la peste est présente est un risque particulièrement important de 
transmission par le matériel infecté. Il convient de prendre des précautions particulières. 

Ainsi, une désinfection des matériels et des vêtements des personnels avant toute intervention dans le lit mineur 
est impérative pour éviter de contaminer le ruisseau de la Joux par la peste de l’écrevisse (aphanomycose). La 
désinfection, par un produit adapté et homologué de type Virkon, sera mis en œuvre quotidiennement et à 
chaque arrivée de nouveau matériel. Chaque matériel sera nettoyé totalement (hors site de chantier) en base 
appropriée puis désinfecter. 

Les agents du SMBMA et toute personne chargée du suivi de l’opération sera soumis à désinfection obligatoire 
dès son arrivée sur site et avant tout contact avec le milieu aquatique. 

Les engins en place sur le chantier ne devront pas quitter le chantier pour un autre sauf nettoyage en atelier 
obligatoire et désinfection sanitaire. 

 

7.6.3 Circulation des engins et des personnels 

Durant le chantier, ce dernier sera balisé afin de délimiter la zone de circulation des engins et des personnels 
pour éviter toute destruction des habitats et délimiter les zones plus sensibles où aucune pénétration ne peut-
être autorisée. 
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7.6.4 Filtre à MES 

Des filtres à MES seront mis e place à l’aval des sections nouvellement mise en eau. Ces filtres seront 
composés de boudins géotextiles coco. Ces filtres seront retirés lorsque la turbidité dans les sections mises en 
eau deviendra acceptable à vue d’œil des agents de la Fédération de pêche et ceux du SMBMA. 

 Temporalité d’action 
Le Ruisseau de la Joux est classé en 1ère catégorie piscicole. L’espèce repère, la Truite Fario se reproduit entre 
novembre et février en fonction des montées d’eau et des températures. Il convient donc de ne pas intervenir 
durant ces dates puis pendant la période de grossissement des juvéniles. 

L’écrevisse à pattes blanches se reproduit à partir du 15 octobre, les travaux devront être terminés pour cette 
date impérative. 

La période de reproduction du chabot et de la Lamproie de Planer s’effectue au printemps. 

La période de nidification des oiseaux s’effectue jusqu’au 1er août pour une majorité d’espèces. Les opérations 
de travaux devront débuter après. 

La période d’intervention qui est retenue pour cette intervention, suivant les spécificités de chaque espèce ou 
groupe d’espèces, se situe donc du 15 août au 15 octobre, soit un potentiel de 10 semaines d’intervention. 

La durée totale des travaux est de 6 semaines. Il n’y aura donc aucune incidence durant les périodes sensible 
du cycle de vie des espèces présentes. 

Aucune espèce floristique d’intérêt n’ayant été recensée dans la zone d’intervention, il n’y a pas de période 
d’intervention particulière quant à ce sujet. 

 

 Séquençage d’intervention et point d’arrêt 
 
Le séquençage prévu nécessite des points d’arrêt du chantier pour les mesures de préservation en amont 
d’une séquence et de sauvetage de la faune présente dans le lit mineur aux secteurs mis à sec à l’ouverture 
du nouveau lit, il est présenté ci-dessous. 
 
Un travail collaboratif est mené avec la Fédération Départementale de Pêche et de Protection des Milieux 
Aquatiques de Haute-Marne pour prévoir et minimiser tout risque de mortalité sur la faune. Pour ne pas 
impacter la population d’écrevisses, la fédération n’utilisera pas de moyen de pêche électrique qui entraîne 
une mortalité importante sur cette espèce.  
 
Ayant déjà réalisé des sauvetages lors de travaux sur des secteurs abritant des écrevisses, les personnels 
ont acquis une bonne expérience de ces opérations de sauvetage tant la nuit qu’en période travaux 
proprement dit. Les agents du SMBMA, avec une expérience importante, d’opérations de renaturation de 
cours d’eau aideront les agents de la Fédération de pêche et agiront sous leur contrôle pour les phases de 
sauvegarde. 
 
 
Un planning de séquençage des opérations, des périodes d’évitement, de la phase chantier et de sauvetage 
est présenté ci-dessous avec les différentes phases, elles même détaillées en dessous du planning.     
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Phase 1 :  

Cette phase correspond à la mise 
en place d’un passage 
temporaire pour accéder à la 
zone forestière Cette phase n’a 
aucune incidence sur les habitats 
et la faune du ruisseau. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Phase 2 :  

Cette phase 2 correspond aux 
travaux de mise en place du 
pont modulable sur le 
l’ancien lit du ruisseau, le 
retrait des amas de matériaux 
sur cet ancien lit, l’abattage 
des végétaux nécessaire à la 
création du nouveau chemin 
et sa réalisation. Cette 
opération au regard des 
habitats et de la faune sera 
réalisée dans les périodes 
favorables précisées dans ce 
document. 
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Phase 3 : 

Création d’un bouchon au droit 
de l’ancien bief. Ce lit artificiel, 
qui n’est emprunté qu’en hautes 
eaux, doit être bouché dès la 
création du nouveau chemin, les 
matériaux gravelo-terreux 
présents sur place seront utilisés. 
Ces matériaux seront déposés 
hors d’eau du lit du ruisseau de 
la Joux, il n’y a donc aucun 
risque de départ de matériaux en 
suspension dans le lit du 
ruisseau. Le géotextile utilisé 
sera naturel et putrescible par 
une toile de paillage en aiguilleté 
coco qui est un tapis aiguilleté 
non tissé 100% naturel et 100% 
biodégradable. D'une longue 

durée de vie (5 à 10 ans suivant les conditions extérieures), elle permettra le maintien des matériaux dans 
l’attente de reprise des végétaux naturels d’accompagnement. 

 

Phase 4 : 

 

Pose de blocs en enrochement 
de fort diamètre pour bloquer 
l’accès au lit du cours d’eau aux 
véhicules à moteur. Ces blocs 
seront placés à la jonction du 
chemin actuel et du lit du 
ruisseau. L’approvisionnement 
sera réalisé par le nouveau 
chemin créé pour ne pas porter 
atteinte à la faune et à la flore. 
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Phase 5 : nécessite une vigilance particulière et des mesures de sauvegarde tout au long de sa réalisation 

 

Pose de blocs de diversification 
dans le lit mineur. Le parti pris 
de n’aménager qu’une partie du 
lit mineur par ces blocs 
permettra dans le cadre du suivi 
de l’opération d’évaluer ces 
aménagements par rapport au 
secteur qui ne l’aura pas été. 
Pour éviter tout risque de 
mortalité d’écrevisses par pose 
des blocs, les agents de la 
Fédération de Pêche et du 
SMBMA, seront présent tout au 
long de l’opération pour, d’une 
part, choisir le lieu de pose le 
plus propice et d’autre part 
effectuer une prospection de ce 
lieu et procéder au sauvetage des 

écrevisses sur les zones de pose qui seront de faibles dimensions (blocs entre 400 mm et 600 mm de 
granulométrie).  

Pour éviter tout départ de M.E.S, les blocs auront été préalablement nettoyés en sortie de carrière, toute fine 
sera interdite. 

 

Phase 6 : 

 

Cette phase vise à rétablir la 
jonction avec le lit actuel et 
l’ancien lit qui est réactiver en 
fond de thalweg. La création du 
nouveau lit en aval sera réalisée 
sans connexion avec le lit actuel 
après traitement de la végétation 
piquetage et ouverture du lit. Des 
seuils de fonds pour bloquer toute 
incision seront créer avec apport 
matériaux alluvionnaires. Les 
prospections préalables sur la 
flore démontrent qu’il n’y aura 
pas d’incidence. 
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Phase 7 : nécessite une vigilance particulière et des mesures de sauvegarde tout au long de sa réalisation 

Ouverture et mise en eau du 
nouveau lit. Cette opération 
induit que l’ancien lit, qui était en 
eau, nécessite une reprise et un 
sauvetage de l’ensemble des 
espèces présentes. Les opérations 
de sauvetage par moyens 
électriques étant prohibées, il est 
prévu, sur ce secteur long de 80 
mètres de procéder à un 
sauvetage par reprise (à la main) 
des écrevisses la nuit (période la 
plus favorable) précédant 
l’ouverture du nouveau lit puis 
tout au long de la période 
d’assèchement sur deux journées 
consécutives. Les individus 
capturés seront déposés sur le 

secteur amont où les opérations seront terminées, les laissant ainsi, dans un environnement, par ses 
caractéristiques, très proche de leur lieu de capture. La faune piscicole, sera, quant à elle capturée à la main et 
épuisette et déposée sur les mêmes lieux. Il est à noter que ce secteur à sauvegarder est peu propice aux 
écrevisses et à la faune piscicole, la qualité habitationnelle du lit étant particulièrement faible. Un filtre à MES 
sera mis en place à l’aval de la section ouverte (trait jaune).  

 

Phase 8 :  

 

Les opérations de sauvetage 
terminées en phase 7 permettront 
de procéder au rebouchage de 
l’ancien lit avec des matériaux 
terreux, de créer un bouchon 
entre l’ancien lit et le nouveau 
pour éviter toute capture de 
l’ancien lit lors des crues par une 
protection de berge en technique 
végétale. La pose de blocs en 
enrochement sera réalisée pour 
éviter tout risque de circulation 
de véhicules à moteur dans le lit 
mineur. 
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Phase 9 : nécessite une vigilance particulière et des mesures de sauvegarde tout au long de sa réalisation 

Cette phase est identique à la 7 
mais sur un secteur d’une longueur 
de 490 ml. Cette partie se 
caractérise, comme indiqué 
précédemment par la présence 
d’assec récurent dû à un lit mineur 
qui n’est pas dans son thalweg 
naturel et par une incision marquée 
le long de la route départementale. 
Ainsi 50 % de son cours est à sec 
annuellement. Le sauvetage devra 
donc avoir lieu sur une distance 
d’environ 250 ml. La 
méthodologie restera la même. Un 
sauvetage manuel avant 
intervention est prévu pendant 2 
nuits consécutives avant mise en 
eau du nouveau lit puis pendant 2 

jours consécutifs dans l’ancien et principalement dans les fosses existantes où se réfugieront écrevisses et 
faune piscicole. Les animaux capturés seront déposés également en amont. L’ouverture du nouveau entraînera 
un départ de MES dû une nouvelle section de cours d’eau mise en eau, l’effet sera bref et temporaire. Un filtre 
à MES sera mis en place à l’aval de la section ouverte, en amont du dalot existant. Il sera retiré lorsque la 
turbidité deviendra acceptable et constatée sur place, à vue d’œil, par les agents du SMBMA et de la Fédération 
de Pêche  

 

Phase 10 :  

 

Cette dernière phase consiste à 
retirer la buse temporaire qui avait 
été posée et reboucher l’ancien lit 
situé le long de la route 
départementale puis végétaliser les 
matériaux d’apports par un 
mélange grainier adapté. 

L’ensemble de l’opération, le site 
sera nettoyé de toutes impuretés et 
fera l’objet d’un suivi régulier. 
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 Compensation 
Le projet va impacter directement certaines zones du ruisseau de la Joux par destruction d’habitats sur les lits 
qui seront condamner soit environ 580 ml pour une surface mouillée totale 870 m². 

Le projet va permettre de sauvegarder un habitat aujourd’hui menacé par la circulation de véhicules à moteur 
dans le lit mineur accueillant des écrevisses à pattes blanches sur près de 300 ml soit une surface mouillée de 
900 m². 

Le projet va également permettre de recréer un nouveau lit dans son thalweg naturel sur près de 580 ml pour 
une surface mouillée totale 580 m². 

En conclusion, si le projet impacte environ 870 m² d’habitats du ruisseau, il permet de préserver et restaurer 
des habitats dégradés sur près de 1480 m² soit quasiment le double d’habitats impactés. 

Le projet en lui-même est une compensation directe. 
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8. Respect des conditions pour l’obtention d’une dérogation au titre de 
l’article L.411-2 du code de l’environnement 

 

Le Syndicat Mixte du Bassin du Bassin de la Marne et ses affluents, Maître d’ouvrage du projet « Opération 
de restauration hydromorphologique et de préservation du Ruisseau de la JOUX», sollicite une dérogation aux 
interdictions édictées aux articles L411-1 et L411-2 du code de l’environnement pour : 

 la capture et le déplacement de spécimens d’espèces animales protégées : Ecrevisses à Pattes Blanches, 
Chabot commun et Lamproie de Planer (présence non avérée mais suspectée); 

  la dégradation de sites de reproduction ou d’aires de repos d’animaux d’espèces animales protégées ; 
 la destruction, l'altération ou la dégradation de milieux particuliers ; 

La dérogation au titre de l’article L411-2 du Code de l’Environnement ne peut être accordée qu’à la triple 
condition suivante : 

 qu’aucune autre solution satisfaisante n’existe 
 que le projet présente une raison impérative d’intérêt public majeur, y compris de nature sociale ou 

économique, 
 que la dérogation ne nuise pas au maintien, dans un état de conservation favorable, des populations 

d’espèces protégées. 

Le présent dossier démontre que le projet « restauration hydromorphologique et de préservation du Ruisseau 
de la JOUX » remplit bien les trois conditions nécessaires à l’obtention d’une dérogation :  

 Le SMBMA justifie l’intérêt public et écologique majeur de ce projet.  
 Le SMBMA a également démontré que par nature le projet était conçu pour favoriser les 

espèces et les biotopes visés par les articles L411-1 à 3 et qu’il n’y avait pas d’autre solution 
alternative satisfaisante pour permettre le gain écologique envisagé.  

 Grâce à la mise en œuvre de l’ensemble des mesures telles que définies dans ce dossier, le 
projet ne portera pas atteinte à l’état de conservation des populations locales des espèces 
concernées mais au contraire les favorisera. 

 

9. Suivi hydroécologique 
 

Un inventaire piscicole et astacicole sera réalisé lors des pêches de sauvetage. Un suivi des populations 
d’écrevisses sera réalisé annuellement après les travaux aux échéances N+1, N+3 et N+5. 

Le suivi sera effectué uniquement par observations nocturnes des individus piscicoles et astacicoles. Des 
recensements de frayères à Truite Fario seront réalisés. Ce suivi permettra de mener d’éventuelles 
modifications et ajustement sur site si cela s’avérait nécessaire. 

Un recueil du suivi sera rédigé et transmis aux parties prenantes.  

 

 

 

 



88 
 

10. ANNEXE : Résultats des prospections  
 

 CENCA 
 

1er passage : 
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Pièces jointes : 
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2ème passage : 
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 ONF 
 

1er passage : 
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2ème passage : 
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 Fédération de pêche 52 
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Localisation de la prospection : 

 

 
 
 
 
 
 

 

 


